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52 - DÉNOMINATION DE LA GARE DE CHERBOURG
MODIFICATION - CONVENTION

Par courrier en date du 19 octobre 2023, la commune de Cherbourg-en-Cotentin a sollicité la Région
Normandie  pour  que  la  dénomination  de  la  gare  soit  modifiée  de  «Cherbourg»  en  «Cherbourg-en-
Cotentin», suite à la création de la commune nouvelle le 1er janvier 2016, en lieu et place des communes
de Cherbourg-Octeville, d’Équeurdreville, de la Glacerie, de Querqueville et de Tourlaville. Par courrier en
date du 8 février 2024, la Région Normandie a émis un avis favorable à l’évolution du nom de cette gare.

Il est convenu de rédiger une convention pour définir la répartition du financement entre les parties, ainsi
que leurs obligations.

Ce  projet  précise  un  co-financement  Région,  Ville  de  Cherbourg-en-Cotentin  et  Communauté
d’Agglomération le Cotentin.
La signalétique statique en gare sera prise en charge à parts égales par la Ville de Cherbourg-en-Cotentin
et par la Communauté d’Agglomération le Cotentin pour un montant total de 31 876 € HT.

La modification de l’ensemble des bases de données ainsi que la signalétique dynamique seront prises en
charge par la Région dans le cadre de la convention d’exploitation du service public de transport régional
de voyageurs sur les lignes normandes 2024-2023 conclue avec la SNCF Voyageurs et de la redevance
ferroviaire versée à la SNCF Gares & Connexions.

La SNCF Gares & Connexions procédera à la mise à jour de la signalétique en gare (bâtiment voyageurs,
quais) lors du chantier de mise en qualité des quais programmé au cours des troisième et quatrième
trimestres 2025 et au plus tard pour le premier trimestre 2026. Cela permettra d’optimiser les coûts des
travaux.

La  mise  à  jour  de  l’ensemble  des  bases  de  données,  ainsi  que  la  mise  en  œuvre  de  la  nouvelle
signalétique  dynamique  seront  réalisées  progressivement  d’ici  la  fin  de  l’année  2024.  L’installation
d’affiches «bienvenue en gare de Cherbourg-en-Cotentin», financée par la Région et la SNCF Gares &
Connexions, est planifiée en 2024.



Le conseil municipal est invité à :

• approuver dans les conditions exposées les dispositions de la convention de financement de la
nouvelle dénomination de la gare «Cherbourg» en «Cherbourg-en-Cotentin»,

• autoriser Monsieur le Maire à signer la dite-convention.

Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 20h45 Nombre de votants : 54

Pour : 50 Contre : 3
Guy BROQUAIRE
Yvonne PECORARO
Nicolas VIVIER

Abstention : 1
Karine HÉBERT

NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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